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La défense 
Patronale 

' Nous assistons *n Prtnce & une Irans- 
Tortnalion lente des rapports du capital 
•t du-travail ; au contrat de louage indt- 
iriduel se substitue pea à peu le contrat 
coltectif qui, en tait, dérive de la gran- 
de industrie et aboutit, en cas de mesen-' 
»ente grave, èi la grève générale. 

Fatalement, à la concentration Bes 
'forces ouvrières, les patrons ont tenté 
'd'opposer la concentration patronale ; 
ils ont répondu aux grèves par des lock- 
louls, fermetures des usines ou des ate- 
liers, destinées à amener, par la priva- 
lion de travail cl par consequent de sa- 
lures, l'acceptation des conditions que 
les chefs d'industrie jugent nécessaires. 

L'Allemagne est connue pour la doci- 
lité, la soumission et la discipline de ses 
habitants ; jusqu'au jour du développe- 
ment de la grande iiidustrie.ses ouvriers 
ont accepté facilement les ordres qui 
leur étaient donnés. Quand la situation 
Uevenail trop mauvaise, obéissant aux 
tendances de leurs ancêtres, ils émi- 
^ralcnt: c'est ainsi qu'en foule ils se sont 
'dirigés vers te Nouveau Monde et les 
Gtftts-Unis. Aujourd'ltui, h leur tour, ils 
réclament une plus juste répartition de 
la richesse et, au lieu d'abandonner la 
taitte, M mettent ouveriement en gïève. 
Les chittres ici sont éloquents : en 1901, 
Il y eut 56,262 ouvrtets ea grève, 85,603 
en 1903, en 1904, cent (reize mille quattre 
icent quatre-vingt, en 1905 enfin, grâce 
aux grandes grèves de Westpb»lic, 
k08,t46l 

. L'idée d'aisoclalion a 3ans les races 
germaniques de protondes racine», aus- 
si, vis-à-vis une situation nouvelle, les 
iwitrons n'ont-ils pas hésité i. y recourir 
Bt le chemin qu'ils ont parcouru est con- 
sidérable. D'une façon générale,les grou- 
ipements sont corporaCits et locaux, ils 
«'atiUieat ensuit« pour doanar des enten- 
tes corporatives générales ; ces derniè- 
res enfln pv leurs iinivnè ont consliti|é 
]lteux KTttKfes soeiétts, la ftdéteàitfn 
Mnlrale et la ligue de* iadusIrieU. La 
ïédérstfoii, plas ancienne, demeure fon- 
cièrement prolectioimisle, elle est for- 
mé« par les plMs grands industriels alors 

fue la lipie se recrute parmi les moyens 
I les pelila ; la fédération met surtout en 

oeuvre des matières premières et des pi^- 
jduil« bruts ; la ligue comprend particu- 
lièrement des industriels qui s'occupent 
Ue donner au public des produits finis et 
travaillent le plus souvent des matières 
'dem^uvrées. 

Cette organisation lire son origine 9e 
ia grande grève textile de Suce de 1906 ; 
elle amena la fédération des produo- 
teurft : l'un des associés est-il atteint par 
uns grève, le groupement local lui ac- 
corde une première indemnité. Oe grou- 
(>em«nt local est d'ailleurs lui-même une 
unité d'un groupement régional dont la 
«aisse est alimentée par un grand nom- 
bre de syndicats locaux : le groupement 
régional eontient un comité de gmve qui 
a pour but « de décider, qu'en cas de 
§r*ve injustifiée è;TaTant dans l'atelier 

c l'un des membres de l'association, 
eelul-ci pourra recevoir une indemnité», 
il importe de remarquer que l'iademnilé 
n'est nullement obligatoire, le comité de- 
meure souverain appréciateur des condi- 
Uons dans lesquelles se produisent les 
grèves, et, s'il estime que les causes doi- 
vent être imputées è des fautes lourdes 
'du patron, celui-el petrtétre privé de 
toute indemnité. 

. Faut-il voir dans celte organisation 
("efntnvon de fsMuranee gtnmie du pa- 
tronat contre la grève, ce serait peul- 
fiBre beaucenp dire. Sans doute, les deux 
grande« féderatiohs ont organisé cha- 
cune un Offlee central qui a pour imt 
d'unéliorer lei rajiporta entre patrocis 
.elouvriers : oes deux (UOcea ont 

palemènl fles Indemnités était subordon- 
né K un essai préalable de conciliation 
devant un tribunal industriel. C'était, 
en résumé, l'arbitrage obligatoire pour 
les assurés; «usai oeltc iiatalive n'a-t-ellc 
eu aucun succès. 

L'industrie de la Brasserie parait faire 
exception ; elle a constitué, en effet, une 
véritable alliance-assurance qui com- 
prend plus de quatre cents brasseries ; 
e\i cas de grève, les Indemnités servies 
sont calculées d'après les quantités de 
bière vendues normalement ; c'est le 
une exception è l'organisation générale 
du patronat allemand qui semble préfé- 
rer, comme mesure suprême de défense, 
le lork-oiit (^IPIHIII, ?'il le fnut.à toutes les 
villes de la région où s'exerce l'industrie 
intéressée. 

trois stmaints, c'est une plaisanterie 
biem diyn« de meneurs aux abois, 'ne sa- 
ehmu de quelle manière émier les res- 
fonsabihtis qui pèsent sur eux. 

Les oiicriers bnulttifers n'/iuroni 
potnl ifindemniff', hélas I et leurs pla- 
ces retleront occupées por ceui qui de- 

,   ,   „„ ^     .,      ,    ,„ r i^àUdaunt la grève, parce qu'elle devait 
conclu le 23 juin dernief.un iHUi«lt,pewU Mur otrmtttre de trouver du travtii 
être arriveront-ils à une fdsioii com- 
plète, nous n'en pensons pu moins que 
les fédérations sont loin de pouvoir rta- 
liser d'ici longteoijps un système d'assu- 
rances générales contre la grève. Dana 
l«uia iSMirNiee. Ir versenMat de la pri- 
me donne le droit absolu & l'indemnité 
quand le sinistre se produit, mais le si- 
nistre est touiourt oivtaU mtériet, indé- 
pendant, t*at (rMida, da -ta .volonté du 
sinistré. Peut-on tn dM autant d'une 
grève r Sa durée ne dépend-elle pas sou- 
vent d« l'appréciation el non de la maté- 
rialité d'un tait ? N"avon«-nou« pas vu 
Î[u'il était bien facile, par exemple, ije 
aire cesser la grève du personnel des 

tramways de Roub&ix-Toursoing ; une 
seule rMHiion d« la commission d'arbi- 
traoe a suffl I Quoi qu'il en *oi^ ti4éa 
'd'ais^tniM pro^nnent dite ne Umble 
gtwre pratrtMer, m mutuelles seraient 
foute désQtnén en l'esptm ; mais, eti 
'Allemagne, ellc,^ «mt soumises au con- 
trôle smredc 11! 1: i-t l'industrie d'une 
{•«CM1 générale. 4\e nent^ntr« k laisser 
l'adninistratioa s'oocuper de sas af- 
ttires. 

Un« seelété, l'induslrta. l'est formée 
p^r nraittir, rtio\»finant ptiesneM de 
Drlma convenues. Ir« inthi'striel« «mtre 
m tlpM*» grève. eUe «vajl •diault BM 1% 

La Politique 
Cest, au fond, une assez lamenioMe 

ftislotre que celle des malheureuj: ou- 
»riers (»oulanjjcrs qui, sur la parole et 
les promesses de Bousquet, Scaioie et au- 
tres meneurs, se mireni en grève il y a 
trois semaines, se croyant assurés de la 
victoire. 

Ils avaient confiance dans les hommes 
qui é/aient à leur tête, et qu'ils considé- 
tfiient un peu comnif des généraux char- 
gés d'organiser la bataille et de préparer 
le succès, ti ne leur serait pas venu a l'es- 
prit que ces u camarades» par excellence 
pomimenl les duper et les conduire au 
disastre. 

£n réalité, ils n'ét<^enil pes coupable« 
de penser oinsi, Taute une corporation 
ne peut pas délibérer sans cesse,et quand 
«ile M donne des chefs c'est à cet der- 
niers qu'il ui^partieM de ne risquer te 
cotnNf que dons 1er meilleures eondi- 
(tans postiblet. 

Or, Bousquet. Savoie eï autres, sa- 
vaient que les patrons boulangers ne se- 
rment pas pris au dépourvu ; ils savaient 
que des centaines de ti sans-lraoail », el 
jusiemeni eeui qui poussaient le plus 
violemment à la grève,n'attendaient que 
le moment de prendre la place des au- 
tres ; enfin, ils connaissaient la pauvreté 
de la catsse syndicale, qui ne permettait 
pas de parer aux nécessités d'un chôma- 
ge prolongé. 

Malgré tout, ils firent voler la grève,— 
et l'estime pour ma part qu'ils se livrè- 
rent ainsi à un véritable abus de con- 
fiance enwers leurs camarades el Irahi- 
renl les intérêts dont ils avaient la garde. 

Q«'esl-il arrivé ? PecanI ractivtté des 
fournils, en face des boularigeries plei- 
nes de fMin, il a fallu déearmer, recon- 
naître qu'on était allé i un échec t Et 
quajid les grévistes, les vrais, ceux qui 
avaient commis la faute de quitter leur 
travail se tent présentés pour reprendre 
leur plate, on leur a dit qu'on n'avait 
piHs »esoln d'eux. 

Actuellement, il y B un millier 'd'ou- 
vriers dans cette aituation.C'est navrant. 
Mais te qui dépasse toute imagination, 
c'est Vauiaee des meneurs,qui cnerchent 
à en imposer aux prolétaires victimes de 
leur imprévoyance et de leur incapœité. 

Kosent-îls pas leur donner le conseil 
de plaider contre leurs patrons, et de 
leur demander une indemnité pour 
brusque renvoi I On croit léver, quand 
on lit ces choses-lA I Et l'on se demande 
comment les bfaves gens à qui l'on lient 
un pareil langage ne s'ani n tivent pas 
qu'on se moque d'eux indu/y. ment I 

Celui qui pourrait demander une in- 
demnité, c'est le patran,quitf(! du jour au 
lendemain, mis anns l'embarras, suscep- 
tible de perdre une partie de sa clien- 
tèle, contraint à une besogne supplémen- 
taire considérable. Il ne le fait pas, il a 
raison. 

Mais avoir la prétention de le contrain- 
dre à donner une compensation à l'ou- 
vrier qu'il a dû remplacer, et qui re- 
vient tranquillement le voir au bout de 

«a» proposition actuallMneat 
Mmtioiis du Sénat ; crlui-ci s (Usigné une 
commission poar liiUidier coniplMtiiMat, et Is 
tecture du qu«Uonii«ire, tranemia mue grcupf 
mente inUtwaäi, arndkato, aoeiéUa de teoma 

, mutual« et MaooMtooa «Ivawaa, prouva surs- 
bondamRMQt tiue oaU»«i «ntend na ae4>ramaMr 
qu'en corwalwanca da cauaa. L* propoaiUon v*- 
IM m oonatitua an anel, pour alaai dira, qu'una 
piwlainnltün de principes, or, ce qu'il liut main- 
tenunl, c'eai Uéierminar de« moyem pr«Uques 
d'à realisation imaiédiate. 

La première queation qui se posa eet kl Mlle 
de l'obligation ; notis n'hâ»itons pas a dèciarar 
que nous la conudvroos comme UidiKpeiisabla. 
Sans doute, ou paul noua opposer d'eioquentaa 
Undes sur la [iSxvH mdlvkltwUe, en y compre- 
nant calle de crever de tain q^and on neat plus 
capable do travailler, il n'en est i«* moins OtabH 
que ce sei-ait singuiièremeni sa tromper que de 
penser que, par la saule InltiaUve des Intéressia, 
on peut arriver au nJsuitat poursuivi, assurer h 
lovit vieillard une pebte pension de retraite. 

Faimi les citoyen» Iraii^ais, il en est qui ont 
cet avantage énorme de voir le pain de leurs 
vieux jours garanti, ce sont les lonctionnaine«, 
L'ICtat, pour y arriva^, a croé un'système de 
pensions alimentùes, d'une pari, par les contrl- 
butiuns des (uturs pensloiiaes, de l'autre, par ses 
propres tonds, el sa riisolutiûn une foi« prise, U 
n'a eu garde de laisser au ehoix des inlérwsés 
la faculté de' venser à la Caisse des relralltt, 
n'a nullement hôsité a rendre les versements obli- 
goloires el, pfiur «viler toute difllcult«, U retient 
sur les traitemanls dont U est di^blteur envers 
ses toncUonnaires les sommes qui doivent cons- 
tituer leur quote-part dans la co^slRuUon des ra- 
traites. 

Tous les jeunes fonctionnaires, au début de 
leur carrure, voudraient toucher infégralement 
leur» traitements, tts «ont tous convaincus qu'il 
leur sera facile 4'arrivvr a de belles situations, 
d'iîcûnomiser spontanément les sommes néeaa* 
sstres a assucer l'indépeudanfie de leur vieillasse; 
tas ann^ suecMent aux anrfCes, les désillusions 
s'acoumuient, puis apparaissent les charges de 
tamille, les soucis et tes iti^penses provoquée« 
pAr l'éducaUon et rétabli^ment de« enfants, et 
le foocUonnaire viedU se trouve tr68 lieuratu 
d'avoir été prévoyant par force ! 

Et ceci n'est pas particulier aux fonctionnaire«; 
la Caisse naUonale des retraites, ovec ses avan- 
tages dtvei-s, a été créée dans l'intenCïon d'inci. 
1er la consHtuUon de peUles retraites volontai- 
res ; par une propagande Incessante, on a mon- 
tré les résultats merveilleux obtenus par la copl« 
talisation commencée de bonne heure, or, laa 
ouvriers sont demeurés ahsotument réfraclaires, 
et les adhésions obtenufs eoiit celles de contre- 
maîtres, d'employés, en un mot, d'hommes déjà 
sortis du milieu ouvrier proprement iU, de sorte 
que les sacrifices fails pour amener a la pré- 
voyance libre profitent en réalité à des individua- 
lités capables, par elles-mêmes, de s'y adonner. 

L'expérténce le prouve, la généralisation de» 
retraites ouvrières ne peut*tre obtenue que pa 
ta proclamaUon de l'obligation, toute autre mé- 
Uiode est susceptible, évidemmaot, de diminnar 
jusqu'à im certain point k» dépensée (fasatstan- 
ce. mais sera iocapabwdc soluUouler I« probMOMI 

BBIITAU 

arav«s iMldMito i» gtèv« 
Rouen, S mal. 

La grève des ouvriers terraasler* de 
Bouen et de la banlieue s été marquée pw 
de« iacidcntt qui ont pris une réelle gravité. 
Deux cents grévistes, ayant é leur tête le 
'président du syndicat, se sont rendus à 
Croisset, prés de Rouen, et per escalade et 
effraction, se sont Introduits dans le» chan- 
tiers dune luture tabrlttoe de papiers ob 
trente ouvriers étaient occupés é des tra- 
vaux de tcrrastenient. Sur un mot d'ordri, 
les grévistes ont tout détruit dan» le chan- 
tier, brisant même les pelles et les DioelMe 
appartenant aux ouvriers et en Jetaotle« dé- 
bris dans ta 3ebie. Mais ceh ne «uifisalt pas 
aux gréïisto« qui empoignèrent les ouvriers, 
les secouèrent viguurcusemeot, leur déchi- 
rèrent leur« vêtements et SMdäsieot les e»- 
puisèrent du chantier en le» menaçant de les 
bter *i leau siU essayaient d'y rentrer. 
Après cet cïpliiil, les giTivisles retournèrent 
a Rouen on jjnsMant par DéviUe; là ils trou- 
vèrent dc9 ouvriers paveurs et terrassiem 
qui réparaient lu route nationale; ils les mal- 
menèrciil égnlement et voulurent les empê- 
cher de continuer & travailer. Une brigad$ 
de gendamicrie accourut sur ces entrefai- 
tes et mit en déroule les manifestants. 

LaUtor^ttt rude. Puim-l-elleleur ap- 
prendti à a» m^r das oans qui- n'aaU 
d'oMtre méiiar que celui de meneurs, et 
?ful e^isseiM «Mime de véritahies   mal 
aUeurs erteerj la eUstt thmOre. 

Henry HOOT. 

BULLETIN ECOHOMIQUE 

L'OBLJoÂTION 
LH Mmunc* ommoMBS BT LE SMAT - 
u oimnumtumm OB i^oomuMuim 

-OIUSA11CSI on .utntn aviü. 

Si nous eauatoti« un peu da« estrailw ouvrt«- 
ra« r Arac la «InfvMra ni«liode de travail adop- 
tée par no« représentants,!! faut raoonnallre qu on 
touche é beaucoup de quasUon«. mala qu'on 
n'en riaowt qw irt« pau ; dans certains ca«, las 
sotoUons adèpUes n (newaVent «laguHer«nwnt 
boiteuse«. oiMt M parUt-ll pa« UMUIe da rap- 
Mier qo* païui la« tetaniet dont on nooi pari«, 
I y n a qui «MliMant tatai mAnh e< dont I« r«i- 
««atlöo pamit oS potmtf Mr« aj4<in>«e pli« 
longtampa ; ipamil na dMMMS. au piwrier 
rang niunat lai rvtraüiaa oaiifcia«. 

|«»«i niK^ «us to daralir* rhaahf» a •eu|perqaM. 

L'AGITATION 
Itévolationoaipe 

I-ies   Izurbit'U'fce'uvB 
Paris, 5^ mal. 

La fédération naliohale des syndicats 
d'instituteurs adresse aux amicale« d'insti- 
tuteurs un appel pour « attirer leur atten- 
tion Il sur W révocation de M. Nègre, qui, 
prononcée par le pritct de la Seine contrai- 
rement a l'avis au conseil départemootal, 
« met ainsi en cause les attributions disci- 
plinaires de« conseils départementaux n ; 

Si I« prMct peut p««ter otitrt au jugement du 
conseil, toute gsranUe contre l'arbitraire adxDi- 
nisiratu diSMratt pour l'instituteur. Nous ne de- 
vons pa« Jauî^r créer ainsi un préoédent dange- 
reux sans protester a««o M deràten énergie. Ivo- 
ire devoir comme notre ttitertt nous oommandent 
dé nous afllidariser MroMtnent a«ae la camarade 
frappé. Ce Semlat e«t un de noe>lii« déivouitB ml- 
iilnts. Parce 411'il • leajoun comlMttii au pre- 
mier rang conti-e l'arbitraire, parce qu'il a voulu 
conquérir pour nous tous plus de bien-être et plus 
de liberté, on le révouue, on lui enlève son pain, 
on le jette S la rue. t>eTons-nou« laisser accom- 
plir une telle Iniquité r Notre devoir est de nous 
grouper Ions denUrc lui. I>e« insUluteurs de 
KrsQoe ••<(«* enlMidre notre appel. Us auront 
dans laa groapaniaet« («mfciala», Ugue daa droits 
de lliäioaM, oomilés politiques) afin de provoquer 
un mouvement d'opinion contre les révooaUons ; 
ils interviendront énergiquement auprès dés élus 
du dSparternent ponr mu; le Parlement demande 
au goimmenant compSs da ses actes et l*ot>llj 
a réintégrer les camarade« injustement fi 
C'est a titre da 
Uon« 
C'est 1« un coup 

t a iiXrt da reereHBtaata de leur« orgaiäaa- 
■ que Nagre al le« posUer* ont été IraDpé«- 
t là un coup de lore« qui met en danger nxl«- 

tou« deeont fovt la itsislance * l'oppression t 
u Ge«««a. rCaénu. 

H. MAgr« tait app«! 
M. Nègre vlent,par une lettre datée d'hier, 

de faire appel au ministre de la révocation 
prononcée contre lui par le préfet de ta Sei- 
ne. Il a manifesté l'intention de se pourvoir 
devant le Conseil d'Etat dann le cas oA son 
appel ne serait pas accueilli par le ministre. 

UN OPPICItR PACTIIUX 
Naatsk, 5 maL 

Lox|>i!l<ion des Ursulines a donné lieu è 
un incident sur l'importance duquel on ne 
peut encore »e prononcer. Le Memenanl Du- 
couédlc, du S5' dragoi» d'Angêr«, envoyé a 
Nantes pouY les grèvM des dockers, élàH A 
sa fanétre, S rholel « Orand Sfonarque. 
l'n adjndant de gendarmerie l'entendit pro- 
férer nue injure a l'adresse de la potica «l 
dire notamment : " Voil» d« la Jone beso- 
gne I Quel sale métier t ■> L'adjadant rap^ 
porta le propos an eommisstrtte central, qui 
fit dresser procès-verfial et interroger l'ont- 

Ceh!i-cl a déclaré qo« «arpria dans «on 
sommeil et mal réveilM eneora, H ne se sou 
venait pas de e« qu'A avait p« dire, mais il 
est 8«r de n'avoir pas proféré dlntnre«. Le» 
gendarmes entendus nwilnllennenl lenr dé- 
position et Sont très aftlrmatH« en ce qui 
oonoeme les «raies qn'asmtt prannnems 1 

Lei mpisiés des liiistères et AAtiai» 
imiMS ëe riw 

Les membres des dix-sept a'i'-oeiolion« 
adhéreiiles a la MdàntKW des ab.vicialion« 
professionnelles dès mInKtères et adininis- 
traSiuns de l'Etat s« «eot réuni«, biar soir, 
et ont émi« la vopu suivaat : 

Que le sutui des loneUeruMlre«, déposé )o il 
mars «ur le bureau de la Chambre de« dépaté«, 
f|ar«»U«se aux agents de l'Blat, en dehor» de 
lenenacede leurs [onctions, la pléuiuda de leurs 
droll« de cfkiyens. leur donne pleine et eaMre 
Hperlé qe «aaaocier, de se caneenO', de se ndi- 
r*r librement entre eux, et on aatn, plein droit 
oe Bréèanler, de discuter dhvstènîenl, «ans m- 
Manai. avec leurs etiels ihrecU at le aiiristre 
compétent, toutes les questions séatina a leurs 
MM« aialérM«, «oit «oUacUh ou individaets, 
et louta« facilité« de porter devant la JucidieUua 
soB^Slsintlvs leurs reconrs ooètoitleux j^ quil 
rârte encore l'obligation d'él réàenwnt 

les rtglas de recrttement, d'ivaneeumS «t de 
discipline applicables li lou« lu «eenlj de l'Etat, 
at fixant los traitements, ainsi que la créaUon de 
conseil« adiainistratits eu te« délégués da« osse- 
çlattons seront admis ; 

Qu'aucune mesure attenleMre à la libitté d'o- 
pinion ne soit prise eontro les fonctionnaires sous 
prétexta de porter cmMdwmat amn moyen do 
rovendicaUun tel que la gra\-e, awyen qui, loin 
d'être préconisé, est renié par "ITri majorité 
des toâcléoanairea. 

iiniC||CllLAUIBEI.BIIAi^0 
nr la loeiiion dai EMiiiTttrM 

faaatrucUons pi<éclai 
^ris, 5 mal. 

Le ministre de rinslruclion   publique et 
des cultes vient d'adresser aux préfet« la 
circulaire snivante au sujet <le la location 
des presbytères communaux : 

rai été «als! de réclamations de maires qui 
protestent contie tes refus (Tapprobalion dont 
auraient été l'objet les baux liasses par eux 
avec le« curés ou des«arv«nts pour la location 
des pfesbytéree communaux. 

Ainsi que )a vous l'ai hidiqué par ma circu- 
laire du 11 janvier dernier, fa question de sa- 

la loyer «UfuM   pour   un   presbytSra 
oesanecté ^jilein dr* '   — -   *    '"" "- ' ' ^ 
S janvier ÏS07, 

Lroit, en vertu de ta loi du 
, .        .    non msuffteant ,ne «au- 

rait élre tmncbée par des règles fixes, et «a 
solution dépend dans chaque Kpéce de« circoo«- 
(Unees du lati. 

La comparaison du loyer a\-ec la valeur lo- 
cative serrant de base a ta contribution mobl- 
tion dont vous avet S tenir comfile ; et no- 
tamment, Io*K|aâ (a location a été laite a bu 
prix, il convient dexaainar M I« -nadicité du 
loyer M aa iuaUfla pa« par des condiUons par- 
Uculiiïre«, inecrila« ilan« I« bail, qui «ont de 
nature S augnanler las chargée ou preneur 
ou a diminuer les onisaUons de la commune. 

L'InlenUofr du tégMataw, an edet, (ofs^i'il 
a prescrit voll* Uttorrantlan, par l'article pre- 
mier de la loi du I janvier Iw7, a été eaaeo- 
tielleiiient d'aasurer l'exécution de la loi du 9 
(léueiiibre 1906 el d'éviter ta pa.'isation de tout 
bail oui, par la vUité du loyw lixé, affenier&n 
maniiestenienA la caractère de subvr^ntiun In- 
directe au eulU. Mais le droit d'appi obatton 
qui vous a SIé ainsi aonISré dcA être axarcé 
avee le constant «atKi de lataar aux munlcl- 
palités la llbart« d'action qi« leur apparbeot, aa 
principe, dans cette pwniere. 

Je me Uea« d'aillaun a votre disposiuon pour 
vou« donner toutes antre« Umicalion« qui pour- 
raient vou« t'p« \M)at au Cas 00 vmi» vou« VoB- 
veriR en pr««éMe de dilOeultés de tiit, dont la 
aoiutian wu« paraHnU jiuticulieMaMnt êaar 
cate. 

LES ptLtttts mi\m 
lie projet de K. TITUIII 

Parla, S mal 
Ainsi que nous l'avons dit dans le compte 

rendu publié à l'istiue du Conseil de« minis- 
tres d hier matin, M. René Vivinni, ministre 
du Travail, a fait signer un projet de loi 
étabUssant des dèlégnés adjoint« è l'inapec- 
tion du Mivail dans l'industrie privée. Les 
ouvriers ae plalonaient depuis longtepnp« 
que le nombre des inspectaurs était inauf- 
sant, les nouveaux délégués ouvriers seront 
chargés de veiller a la sécurité et 4 l'hygiène 
et charaés de constater les infractions aux 

réglementant U travail. Aux tarioca du 
projet de toit ce« déiégué« «oat élus par le« 
ouvriers et omployéi «« deux sexes et au- 
miit pour ««iMion de désigner aux inspec- 
teurs du lra\,iil auxquels ils sont adjoints 
l'état U'UatcufiU «( las wlrMtiona ilant Us 
auraient à se f lalndr« I/HedfcWJ« ess tt-' 
légués adioint« awwtNsIKdan« chaque éle- 
blissemanl ocenpent au moiiui cent ouvrier«. 
Il y aura «n Mégné par 100 onvriers. t«« 
frais de tonr«ée aerolll payé« par le aalaee 

l'élèvaronl à 6 francs 

le Meutaosnl. I 

d« rétaMiaasment H s' 
h Paris, a % franea den« le« commane« rara- 
les et a me valeur intennMiair« «atr« le« 
limite« peur lea aotree toeelltés. 

La daa^ oavrière aara alnei modle da 
droit de «e p.tellpr per «e« propre« élus. 
Maonaeis M Wiviler» d« la greade InAi«- 

doesièr e 4M Ireosaii« eu I trie n-eeroM ptae rlMi k envier trt» n-eewey y>ee r> 

I L'AVORTEMENT Au PRESBVIIÈPI 

L'abbé protesta 
na»' 

son innocf^^e 
 '*  "3 

M. Hallais et M** Pillet, qui ont fait dràparettf» frfc^tâf/ 
ne tombent pas jsous le coup de la loi ; iie ne »êrent 

donc pas impliquée dans iee poufe«ite«> < 

graleseo^ |L trilaie, U l'a d»r 
" MBÜ(e« «es fr«OBa> 

Premier interrogatoire du sari 
iMqamia 

• Cherbourg, 5 mal 
Le curé Larquemin, de BlosviJle. inculpé 

dans l'aUoire d'avorteinent qui a entraîné I4 
SMTt de Mlle Leblond, de Cberhourg, a éU 
interrogé hier eoir par te juge d'instruction, 
en préeence de M* Che'valier du barreau de 
Coulancea. 

Son arrivée au Palais avait pesté k peq 
près inaperçue, mais à «on Mpart, qeatte 
heures aprè«, des greopes qui s«laitM Ibr- 
més, aeaont hvrés A dae manifeeleitlods Mie- 
tile« (pi'it a accueillies ptr ése IVUSSSONBU' 
d'épaule«.. 

L'abfeé Larqoemin a énergiquement prête«- 
lé de son innocence. Il coonei««Bit iMet de 
groaaesae de Mile Lehiond, Buia il est testa, 
dit-il, eosaplèlement étranger t loots pseii- 
que abortive. Mlle LeUond «tau Man pert!« 
de ehe* lai pour' ■« rendre ch«« la «age-fem- 
me, meiB ü n eru que c'était MOr iiite een- 
aultatio« néceesitée par un redouMeineat de 
souffrance». 

Mlle Leblond avait bien adrtasé k l'abbé 
Larquemin une dépêche portant ces naots : 

Affaire renùac », mai« eelui-ci l'avait in- 
terprélée dans le sens qu'elle était setialaite 
do la consultation. 

La juge d'inslmelion a malnlena ftrreela- 
lion du curé de BtaaviMe,mais son défanaeer, 
M« Chevalier, esUni« que son Scquitlement 
«Impasse- 

On ne retrouve aaeaae trsoe da (cstm 
Nous avons dit qu'un jeune étudiant, M. 

Hallais, fUncé de la aœur de la victime, 
avait r*tu le fœtus que lui avait remis la 
blanchiaâeoae, Mme Pillet, et avait déclaré 
BU megietrat instructeur qu'il l'avait fait 
tiriUail. C'est A la suite de cette déposiUon que 
M. Ondaille, chef de la police spéciale, «'est 
rendu hjer soir au domi<:ile de la lemille Le- 
bjond, rue Salnte-Honorioe, pour procéder 
A des recherches qui sont realles, pour ainsi 
dire, vaines. 

Aucune trace du toetu« n'a été ralMevée. 
Le feu de charbon de terre, que ht HaUais 
avait allumé dans le poêle de le eeisine l'a 
entièrement consumé. C'est a peine si M. 
OudaiU« a relevé s«r le paroi du four quel- 

'•^mtt. 

quai traces 
claré lui-même, «vailfiri? 
Uon« pour qu'oa ne «'«{ 

le cia de M. Buittù 
— Pa «M " 

M Hallaia, j 
est en " " ■ 
aux i 
Son père« 
de la ville I 
Aucune lue 
tre te jeune I 
rer qiiand U s'est «rhieM devant M. le 
préaident Davaine. M. LeWond avait d* esr- 
taiitaient lik tnuMpHOÙee stt>'is» essBé- 
qoenees 4« I» i<MM<* 4| »on ,aelê. 

R va aâa «nft 1^ mm-*e «attoe <• as 
«itt «msanw tbm nuet. w DelftSM««, # 
iMiTse« de'Chartuprg, qjsé tM^'BteM|4 

qwet É'aarett pa vtesr ^ae l'sHicl»'«s O* 

la aage-IVBms 4a le ««|r»Al%a«^ 
de Se ilMijaaii, laVd» t es sajrt am4s 

coMernaat la «appieeultm i'mUitL 9t, ■am 
arrêt de le (>>or de eaaaetian, qui M m^ 
rite, spécHte epH^ qtfB T elt swferf»i|lii|» 
d'enlant, il ne tant pes qron se. ftï|p*a «h 
prèaanM d'un Itatua, SMis Haa^.Cvi tM 
ayant eu la vie istra-utèrlite, 40^ B aitlt^- 
sage de placer le point de àtfatl aa aeat 
qaet(»*ingtieaat JeMde la paaseses. > 

Quoi qnil en seit, au peM de vite Hget de 
la en^aMIlé A {eaae homae et «r le Maa- 
chisseuse, r«i al rattiN eat MC tailenagla 
longoement dans le «eftii» per H. OuAfllK 
qui les a eanduita onraOs aeaS Is aatNaat A» 
procureur de la RéimbHqne oai, poér 1^ rsi- 
soiu qo« nous avons exposése, b'a pes en 
devoir les maintenir sa Mat d'arrsstsHna. 

Le cOté mystérieux qai «alaors^ las isüs 
dSBt le mort tregiqae «e MHe ieaaM Le- 
blond fut la conaêqDeaee ee titaave dma e»- 
joard'htS eonpMessent êsleirei. 

Llnstruetien entre doue dans ine pheA 
noavetle : eHe va mettre ea présence, peal- 
tttt aux prises, le curé Lerqaemin et hi «d- 
ge-temsae Boanaeu. " ~^ 

n« sont, l'un et l'autre, de taille k se défen- 
dre. , , 

Cest dans la soMe qu'aora^en le pre- 
mier interro^toire de l'abbé, en pr^s^oq» 
de kl> CbevalieiV da beirsaa * OsuIsMesi 

rmWTHi; OU« 
ara et qui oocaaioBaaét einei de t car cela 

>l*8 retard« -dan« la «etulion des eieirse, 

Un mclûtnt au ftelehstag 
Berlin ,5 mai. — Un incident a marqué 

la séance d'hier au Reichstag. Le vice-pré- 
sident, M. Kaemp, qui représente l'élément 
radical dans le bureau, s'était montré sévè- 
re ponr le député aoclalietc Lcdebour qu'il 
venait de rappeler troia fois à l'ordre. D'a- 
jrè« le règlement, le Reichstsa devait »anc- 
ionner celte mesure en votant le retrait de 

la parole contre le député censuré. Mais le 
fameux bloc conservateur-libéral s'est trou- 
vé en mmorilé, d'autant pta» que quelques 
radteaux votèrent contre. L« troiaiènie rap- 
pel k l'ordre se trouvait doae inftrmt. Kt M. 
Raernp, voyant Ik "on «chee de son aetortté, 
a donné aa démhwion. n acceptera toolefoia 
de reprendre sa plao« au bureau si le Râdie- 
tag le rééHt   ^^^^___ 

l/n ptiarmaclea (Utsorbt (h 
F»w al tMüt» tbu^t 

Blois, S mai.— Le parquet a ouvert une en 
ifttéte «ur la mort »ystâieuse d'un nharma- 
eieo,M. Blanc,qui.eat décédé k «on domicile. 
M.Dlanc avait bu k la On d« repas un veire 
d'eau de Vais et »ne demi-heure aprka, U 
tomba foudroyé. On ne sait encore si On se 
troave en pr^ence d'un crime, d'un suidda. 
ou dimaoeident. L°enquêt« htibilement me- 
née nous le dira. Ce dépès cause en ville une 
profonde émotion. 

La SûrÊtf finirttiBtttt seroict 

f»fks.Msek-,Alas»li'ldil dlalinhsi 
(alte« per M. Henalav «rectser d« la S«-^ 

» géneraka, et dae poarperlers engagés en- 
I radastasatraHaB de la pittei,tia de so- 

le laiiiiitlii de 41a«M«ar, g a Mé 
dtddé qa^n II Hllihtssisas 
très prothainsaMnt éteUi siitt« la Maeté 
aéaèml« et le servies aalhrxiMaidtriqae de 
\k psdSscksre. Calla   tmuvaUiai  —-^-^ 

départ udiidl« deTlisIMI dke aàlsttssw 
etrStes daas leas isssssS  A« «i« 4—- 
tenir avec le« «ervicee de M. gydgNB ehe 

nous «eren« immédiatamapt ^ 
la suite d'un «impie eeup de lélèphsas eï le 
lendemain oa eonfirmesa par leUi«, Xam 
\ta màUaileura errèM« as« «a foiat qasl- 
conque de France poarrsnt être ainet inow- 
diateinent identiAéa, 

VM borna dam la pacha 
St-Pélerabourg,5 mal.— Un jeune ouvri*, 

nommé PétofI, paasait dans la ra«ll»Moura- 
viefT, quand il a gNsst »or le psi4 «t est 
tombé. Sa chute a provoqué l'exptoeion d'an 
engin charoé de nitre gljeSSIoe <p1ijerttil 
«w«ioi>pé dan« un moncfcstr. PMrsa a Ml 
mortellement btsesé. 

ÜH bamJtöi ast oofiiaru H 
i   maori par au akaaats 

BlBppevme, 5 mal — On dfamf éaeé- 
vantable rient d« jeter l'émoi dans la rad- 
iation de Phili[q>eville, où un laun«. anlut 
de deux mois a été dévoré ptt «sa llhsisill 
Ce bambin, busaê par sw pdniats d«*sM 
leur bablUtio«, dl^iandas«^ k b tmnMa I 
la nuit ; deeDeisers IndUllnBS < 
dans las brMMnMUss les aes«sM 
Itot LtsuJuMe a démiAtrê MS ik . 
découverte «lait teol «e dai Nhikil da < 
du malheureux petit didera qui av«H.i 
enlevé par des chacals afihmta preaqae sadk 
les yeux des psrsals st «■Mraaiaat dévor«. 

le ortm âa Somaaat 
I«aris, S mai. -   Apets   «velr eesMs« 

rttat menM da l'aesasain d» la pstHe Osa- 
jgitlllllifg. Is dsgsar Dvfié, 
^éâSw. avalkeaiMda h ee 
eloaleet :. OslHlIdnt a^sdll 
TatoMNa» i a a>»st4 

MM8givi».*ni 
a»eteo(i 

IrwtisBe 

kr» dss Miaesea 1 
saM < d%s^«Me 
SttM. vW skJMMpsaa 

pear aas le sel 
Séflàitif. LsAsasteal 

Bsiraelaar, dW » 


